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Demande Taxe 300 CHF 
(art. 10 du règlement) 

Examen formel par le Bureau d’expertises 
(art. 8 du règlement) 

Procédure écrite (art. 9 du règlement) Expertise conjointe de la FMH  
(art. 9 du règlement) 

Transmission à la société de discipline  
 (art. 12 du règlement)  

Transmission à la société de discipline 
 (art. 12 du règlement)  

Examen médical préalable  
(art. 12 du règlement) 

Examen médical préalable 
(art. 12 du règlement) 

Rejet par la société de 
discipline 

(art. 12 du règlement) 

Décision de non-entrée en 
matière du Bureau d’expertises 

(art. 12 du règlement)  

Évt. questions de 
compréhension 

(art. 12 du règlement) 

Décision d’entrée en matière du 
Bureau d’expertises 

(art. 12 du règlement) 

Décision d’entrée en matière du 
Bureau d’expertises 

(art. 12 du règlement) 

700 CHF (art. 10 du règlement) 700 CHF (art. 10 du règlement) 

Nomination de l’expert,  
procédure de récusation 

Évt. proposition d’expert par les parties 
(art. 13 du règlement) 

Nomination de l’expert,  
procédure de récusation 

Évt. proposition d’expert par les parties 
(art. 13 du règlement) 

Remise du mandat à l’expert 
(art. 13 du règlement) 

Remise du mandat à l’expert 
(art. 13 du règlement) 

Expertise écrite selon schéma FMH 
(art. 15 ss du règlement) 

Évt. questions complémentaires 
(art. 18 du règlement) 

Évt. explication orale  
(art. 19 du règlement) 300 CHF (art. 10 du règlement) 


